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Arrêté conjoint N°92/ARSIDF/LBM/2016 et N° DOS/ASPU/111/2016 portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites« BIO+ », sis 9, rue de la 
Faïencerie à MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130). 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participation financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n°DS-2016/029 du 13 avril 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur 
du pôle médico-social, et Directeur par intérim de l’offre de soins et médico-sociale, et à 
différents collaborateurs ; 
 
Vu le décret en date du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Christophe 
LANNELONGUE en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté ; 
 
Vu la décision n° 2016-011 en date du 10 mai 2016 portant délégation de signature du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 

Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de 

Santé de 

Bourgogne-Franche-Comté 
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Vu le courrier de l’Agence régionale de santé de Bourgogne du 15 février 2013 renouvelant 
tacitement l’autorisation accordée au laboratoire Dehenry-Melin, sis 1 bis rue Thénard à Sens, 
pour l’exercice de l’activité biologique d’assistance médicale à la procréation pour la modalité de 
traitement du sperme en vue d’une insémination artificielle à effet du 17 mars 2014 pour une 
durée de cinq ans ;  
 
Vu le dossier reçu en date du 29 juin 2016, de Maître Emmanuelle GIRAULT, conseil juridique 
mandaté par les représentants légaux du laboratoire de biologie médicale « BIO+ »,  exploité 
par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « BIO+ », sise 9, rue de la Faïencerie à 
MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130), en vue de la modification de son autorisation 
administrative préexistante afin de prendre en compte : 
 

 la fusion par voie d’absorption de la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée 
« LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE PLEUX ET SIMART », sise 37, rue Paul 
Bert à AUXERRE (89000), par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée 
« BIO+ », sise 9, rue de la Faïencerie à MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130) ; 

 les agréments de Messieurs Alain PLEUX et Jacques SIMART en qualité de nouveaux 
associés de la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « BIO+ » et leurs 
nominations à la fonction de biologiste-coresponsable du laboratoire de biologie 
médicale exploité par ladite société, 

 
Considérant que le laboratoire de biologie médicale n° 89-13 exploité par la SELAS 
LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE PLEUX ET SIMART est autorisé à fonctionner, par 
décision n° DOS/ASPU/016/2016 du 11 février 2016, sur le site suivant, ouvert au public : 37, 
rue Paul Bert à AUXERRE (89000) ; 
 
Considérant que le laboratoire de biologie médicale « BIO+ », est autorisé à fonctionner, sous 
le n°77-151, par décision conjointe n° ARS-DT77/2010/PH-LBM/n°58 et DSP 128/2010 en date 
du 30 décembre 2010 modifiée par l’arrêté conjoint ARS77-42/ARS/APS-PH-LABM/2013 et 
n° DSP 021/2013 du 17 avril 2013 ; 
 
Considérant que Maître Emmanuelle GIRAULT sollicite l’autorisation administrative, afin que la 
SELAS « BIO+ » exploite un laboratoire de biologie médicale multi-sites comportant un site 
supplémentaire d’implantation, 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : Le laboratoire de biologie médicale dont le site principal est situé au 9, rue de la 
Faïencerie à MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130), codirigé par : 
 

- Madame Corinne CHERQUI-MELIN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jacques DEHENRY, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Pascal MELIN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Alain PLEUX, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Brigitte SAVIE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jacques SIMART, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Philippe VINCENT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
exploité par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « BIO+ », dont le siège social 
est situé au 9, rue de la Faïencerie à MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130), agréée sous le 
n°77-151, enregistrée dans le fichier FINESS EJ sous le n° 77 001 860 4, est autorisé à 
fonctionner sous le n°77-151 sur les cinq sites listés ci-dessous : 
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- MONTEREAU-FAULT-YONNE siège social, site principal  
9, rue de la Faïencerie à MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 77 001 861 2 
 

- SENS 
1bis, rue Thenard à SENS (89100) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique : site où est réalisée l’activité d’assistance médicale à la procréation (AMP) 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 89 000 851 9 

 
- MONTEREAU-FAULT-YONNE 

1, chemin des Ormeaux à MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 77 001 862 0 
 

- SENS 
7, boulevard Garibaldi à SENS (89100) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Biologie de la reproduction (spermiologie 
diagnostique). 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 89 000 852 7 
 

- AUXERRE 
37, rue Paul Bert à AUXERRE (89000) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), 
Hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), bactériologie. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 89 000 925 1 
 
 
Les huit biologistes médicaux exerçant, dont sept sont coresponsables, sont les suivants : 

 
- Madame Corinne CHERQUI-MELIN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jacques DEHENRY, pharmacien, biologiste-coresponsable, agréé pour l’AMP, 
- Monsieur Pascal MELIN, médecin, biologiste-coresponsable, agréé pour l’AMP, 
- Monsieur Alain PLEUX, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Brigitte SAVIE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jacques SIMART, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Philippe VINCENT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
- Madame Laurence HERVE, pharmacien, biologiste médical, 

 
La répartition du capital social de la SELAS « BIO+ » est la suivante :  

Nom des associés Actions  Droits de vote 
   
Mme Corinne CHERQUI-MELIN 1 970 
M. Jacques DEHENRY 1 970 
M. Pascal MELIN 1 970 
M. Alain PLEUX 1 970 
Mme Brigitte SAVIE 1 970 
M. Jacques SIMART 1 970 
M. Philippe VINCENT 1 970 
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S/Total biologistes médicaux en exercice 7 6 790 
   
SELAS MEDIBIOLAB, personne morale 13 560 6 777 
   
S/Total personnes morales exerçant la   
profession de biologiste médical 13 560 6 777 
   
Total du capital social de la 
SELAS BIO+ 

13 567 13 567 

 
Article 2 : La décision n° DOS/ASPU/016/2016 du 11 février 2016 portant autorisation du 
laboratoire de biologie médicale n° 89-13 exploité par la Société d’exercice libéral par actions 
simplifiée (SELAS) LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE PLEUX ET SIMART n° FINESS 
EJ : 89 000 143 1, n° FINESSE ET 89 097 359 7 est abrogée. 
 
Article 3 : La décision conjointe n° ARS-DT77/2010/PH-LBM/n°58 et DSP 128/2010 en date du 
30 décembre 2010 modifiée par l’arrêté conjoint ARS 77-42/ARS/APS-PH-LABM/2013 et n° DSP 
021/2013 du 17 avril 2013 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie 
médicale, sis 9, rue de la Faïencerie à MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130) est abrogée. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux 
demandeurs, faire l’objet d’un recours gracieux auprès des directeurs généraux des agences 
régionales de santé d’Ile de France ou de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux, y compris en 
référé, devant les tribunal administratif compétent.  

A l’égard des tiers, le délai de deux mois court à compter de la publication aux recueils des actes 
administratifs des préfectures des régions Ile-de-France et Bourgogne-Franche-Comté et de la 
préfecture du département de l’Yonne.  
 
Article 5 : Le directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France et le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale 
de santé Bourgogne-Franche-Comté sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté, ainsi qu’au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de l’Yonne. 
 
 
       Fait à Paris et Dijon, le 27 juillet 2016 
 
        
Pour/Le Directeur général     Pour/Le Directeur général 
Agence régionale de santé               Agence régionale de santé 
Ile-de-France                            Bourgogne-Franche-Comté,                                                                
et par délégation,                                                                 et par délégation,  
 
Le Directeur du pôle ambulatoire et                                    Le Directeur de l’organisation 
services aux professionnels de santé   des soins 
 

Signé        Signé 
 
 
Pierre OUANHNON                                                             Didier JAFFRE 
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-04-07-019

Accusé de réception - autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE CHAMPE pour une surface

agricole à Merey Vieilley.
Accusé de réception - autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE CHAMPE pour une

surface agricole à Merey Vieilley.
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Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur :
GAEC DE CHAMPE

LIEUDIT CHAMPE

25870 BONNAY

Surface totale demandée : 2 ha 00 a 00 ca

Localisation des surfaces demandées :  MEREY VIEILLEY

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

�  Agrandissement  ayant pour effet  la mise en valeur par le demandeur  d’une exploitation agricole dont la
superficie est supérieure  au seuil de cumul  fixé par le Schéma directeur régional des exploitations agricoles de la
région Franche-Comté, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : NEANT parcelle non exploitée

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural et de la pêche maritime, le préfet de Région dispose d’un délai
de quatre mois à compter de la date de réception sus-mentionnée pour statuer sur cette demande. Toutefois ce
délai peut être fixé à six mois en cas de candidatures multiples ou en cas de consultation du préfet d’une autre
région.

A défaut  de  notification  d’une  décision  d’autorisation  expresse  ou  de  prolongation  du  délai,  la  présente
demande d’autorisation préalable d’exploiter sera réputée acceptée à la date du 05 août 2016 .

Référence cadastrale de la parcelle faisant l’objet de la présente décision : n° ZC 12.

Fait à Besançon, le 7 AVR. 2016

Pour le service instructeur,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

04/04/2016

DOCUMENT A CONSERVER

Direction Départementale des Territoires du Doubs - R27-2016-04-07-019 - Accusé de réception - autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-04-07-018

Accusé de réception - autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DU PRE BOUILLET pour une surface

agricole à Mouthe et Petite Chaux.
Accusé de réception - autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DU PRE BOUILLET pour

une surface agricole à Mouthe et Petite Chaux.

Direction Départementale des Territoires du Doubs - R27-2016-04-07-018 - Accusé de réception - autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DU PRE
BOUILLET pour une surface agricole à Mouthe et Petite Chaux. 267



Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur :
GAEC DU PRE BOUILLET

8 RUE DU STADE

25240 MOUTHE

Surface totale demandée : 39 ha 36 a 34 ca

Localisation des surfaces demandées :  MOUTHE – PETITE CHAUX

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

�  Agrandissement  ayant pour effet  la mise en valeur par le demandeur  d’une exploitation agricole dont la
superficie est supérieure  au seuil de cumul  fixé par le Schéma directeur régional des exploitations agricoles de la
région Franche-Comté, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : GAEC DES PERCE NEIGE aux Villedieu

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural et de la pêche maritime, le préfet de Région dispose d’un délai
de quatre mois à compter de la date de réception sus-mentionnée pour statuer sur cette demande. Toutefois ce
délai peut être fixé à six mois en cas de candidatures multiples ou en cas de consultation du préfet d’une autre
région.

A défaut  de  notification  d’une  décision  d’autorisation  expresse  ou  de  prolongation  du  délai,  la  présente
demande d’autorisation préalable d’exploiter sera réputée acceptée à la date du 07 août 2016 .

Référence cadastrale des parcelles faisant l’objet de la présente décision :
- Commune de Mouthe : n° AI56, AR38, AR39, AN46, AB09, AC150, AC151, AC152, AI15, AI60, AL67, AL74,

AM73, AM89, AM97, AM105, AN76, AN94, AC157, AI102, AL65, AN32, AN73, ZB31, AH18.
- Commune de Petite Chaux : n° ZA07, ZA09.

Fait à Besançon, le 7 AVR. 2016

Pour le service instructeur,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

06/04/2016

DOCUMENT A CONSERVER
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-03-15-006

Accusé de réception - autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC GUYOT J PIERRE pour une surface

agricole à Belleherbe.
Accusé de réception - autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC GUYOT J PIERRE pour

une surface agricole à Belleherbe.
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Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur :
EARL GUYOT JEAN-PIERRE

4 GANDE RUE

25380 BELLEHERBE

Surface totale demandée : 1 ha 23 a 29 ca

Localisation des surfaces demandées :  BELLEHERBE

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

�  Agrandissement  ayant pour effet  la mise en valeur par le demandeur  d’une exploitation agricole dont la
superficie est supérieure  au seuil de cumul  fixé par le Schéma directeur régional des exploitations agricoles de la
région Franche-Comté, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : M. Jean-Marie GUYOT à Belleherbe

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural et de la pêche maritime, le préfet de Région dispose d’un délai
de quatre mois à compter de la date de réception sus-mentionnée pour statuer sur cette demande. Toutefois ce
délai peut être fixé à six mois en cas de candidatures multiples ou en cas de consultation du préfet d’une autre
région.

A défaut  de  notification  d’une  décision  d’autorisation  expresse  ou  de  prolongation  du  délai,  la  présente
demande d’autorisation préalable d’exploiter sera réputée acceptée à la date du 09 juillet 2016 .

Fait à Besançon, le 15 MARS 2016

Pour le service instructeur,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

08/03/2016

DOCUMENT A CONSERVER
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-05-03-016

Accusé de réception - autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC Viennet Pichon en projet de

constitution pour une surface agricole à Hautepierre le

Chatelelet et Mouthier Hautepierre.Accusé de réception - autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC Viennet Pichon en projet

de constitution pour une surface agricole à Hautepierre le Chatelelet et Mouthier Hautepierre.
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Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur :
GAEC VIENNET et  PICHON en projet  de 
consti tut ion
2 ROUTE DES CERISIERS
HAUTEPIERRE LE CHATELET
25380 LES PREMIERS SAPINS

Surface totale demandée : 98 ha 92 a 58 ca

Localisation des surfaces demandées :  HAUTEPIERRE LE CHATELET – MOUTHIER 
HAUTEPIERRE

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

�  Constitution d’une société au titre de la réunion de deux exploitations et ayant pour effet la mise en valeur par le
demandeur  d’une exploitation agricole dont la  superficie est supérieure  au seuil de cumul  fixé par le Schéma
directeur  régional  des exploitations agricoles de la  région Franche-Comté, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : M. Patrice VIENNET à Hautepierre le Chatelet
                                                              M. Jean-Marie PICHON à Hautepierre le Ch atelet

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural et de la pêche maritime, le préfet de Région dispose d’un délai
de quatre mois à compter de la date de réception sus-mentionnée pour statuer sur cette demande. Toutefois ce
délai peut être fixé à six mois en cas de candidatures multiples ou en cas de consultation du préfet d’une autre
région.

A défaut  de  notification  d’une  décision  d’autorisation  expresse  ou  de  prolongation  du  délai,  la  présente
demande d’autorisation préalable d’exploiter sera réputée acceptée à la date du 09 août 2016 .

Référence cadastrale des parcelles faisant l’objet de la présente décision : 
- commune de Hautepierre le Chatelet : n° ZB07, ZB09, ZB13, ZB14, ZB24, ZD11, ZD19, ZD23, ZD43, ZI02,

ZI12, ZI14, ZI17, ZI23, ZI28, ZI32, ZI35, ZI36, AB93, AB62, AB106, ZE31, ZE32, ZE33, ZE45, ZE46, ZK06, ZK26,
ZK47, ZH02, ZH03, ZH04, ZH05, ZH06, ZH69,

- commune de Mouthier Hautepierre : n° B04, B18, B269, B285, B286, B281, B282, B288, B297, B298, B301,
B300, B309, B306, B302, B304, B307, B305, B314, B311, B317, B313, B312, B320, B318, B319, B323, B325,
B322, B328, B333, B342, B344, B345, B347, B346, B350, B349, B1076.

Fait à Besançon, le 3 MAI 2016

Pour le service instructeur,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

08/04/2016

DOCUMENT A CONSERVER

Direction Départementale des Territoires du Doubs - R27-2016-05-03-016 - Accusé de réception - autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC Viennet
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-03-29-007

Accusé de réception - autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAECABRAHAM pour une surface agricole

à Franey.
Accusé de réception - autorisation tacite d'exploiter accordée au GAECABRAHAM pour une

surface agricole à Franey.
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Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur :
GAEC ABRAHAM

3 RUE D’ACEY

39350 VITREUX

Surface totale demandée : 77 a 40 ca

Localisation des surfaces demandées :  FRANEY

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

�  Agrandissement  ayant pour effet  la mise en valeur par le demandeur  d’une exploitation agricole dont la
superficie est supérieure  au seuil de cumul  fixé par le Schéma directeur régional des exploitations agricoles de la
région Franche-Comté, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime.
�  Opération ayant pour effet la mise en valeur par le demandeur d’une parcelle située à une distance supérieure
au  seuil  fixé  dans  le  Schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  de  la  région  Franche-Comté,
en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : M. ROBERT GRAMMONT à Franey

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural et de la pêche maritime, le préfet de Région dispose d’un délai
de quatre mois à compter de la date de réception sus-mentionnée pour statuer sur cette demande. Toutefois ce
délai peut être fixé à six mois en cas de candidatures multiples ou en cas de consultation du préfet d’une autre
région.

A défaut  de  notification  d’une  décision  d’autorisation  expresse  ou  de  prolongation  du  délai,  la  présente
demande d’autorisation préalable d’exploiter sera réputée acceptée à la date du 30 juillet 2016 .

Référence cadastrale de la parcelle faisant l’objet de la présente décision :
- Commune de Franey : n° ZC08.

Fait à Besançon, le 29 MARS 2016

Pour le service instructeur,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

29/03/2016

DOCUMENT A CONSERVER
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-08-05-004

Arrêté portant autorisation à mme Francine COURTOIS

d'exploiter une surface agricole à Besançon, Merey sous

Montrond, Ecole Valentin, Franois, Serre les Sapins, Pirey,

Pouilley les Vignes.Arrêté portant autorisation à mme Francine COURTOIS d'exploiter une surface agricole à

Besançon, Merey sous Montrond, Ecole Valentin, Franois, Serre les Sapins, Pirey, Pouilley les

Vignes.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

 portant autorisation d’exploiter au titre du contr ôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la Décision n° 2016-13D du 8 juillet 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON, directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 13/05/2016 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 08/06/2016 :

DEMANDEUR 
NOM Mme Francine COURTOIS
Commune 25000 BESANCON

CARACTERISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant M. Jean-Claude COURTOIS
Surface demandée 102ha 36a 45ca
dans  la  ou  (les)  commune(s)  du
département du Doubs

BESANCON – MEREY SOUS MONTROND – ECOLE VALENTIN –
FRANOIS  –  SERRE  LES  SAPINS  –  PIREY –  POUILLEY LES
VIGNES

CONSIDERANT  que le projet d’installation sans le bénéfice des aides à l’installation de Mme Francine COURTOIS
est, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, soumis à AUTORISATION PREALABLE
D’EXPLOITER ;

CONSIDERANT  qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme des délais de publicité fixés au 02 juin
2016 et au 1er août 2016 ;

Sur proposition du Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes :

Commune de Pouilley les Vignes Commune de Pirey Commune d’Ecole Valentin

Ref. cadasrale Surface Ref. cadasrale Surface Ref. cadasrale Surface

E379 – E380 
E399 - E401

1ha90a47ca B47 - B49 28a00ca AA 04 32a56ca

B48 - B51 46a10ca AA 06 3ha01a73ca

ZA06 – ZA09 7ha82a90ca
B32 – B53  
B68 – B214  9ha01a14ca

AA 07 39a15ca

AA 03 1ha08a14ca

DRAAF de Bourgogne-Franche-Comté - 4 bis rue Hoche - BP 87865 – 21078 DIJON Cedex
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ZA11 B271-B1229 
B1233

AA 05 43a77ca

Commune de Merey sous Montrond Commune de Serre les Sapins Commune de Besançon

Ref. cadasrale Surface Ref. cadasrale Surface Ref. cadasrale Surface

ZL 01 78a60ca ZD373 -ZD374 2ha78a33ca MR18 – MT02 
MT05 - MT06

14ha91a18ca

ZL 02 9ha38a00ca ZD26 1ha33a60ca

ZB01 64a30ca MR08 - NP138 5ha79a75ca

Commune de Franois ZB02 83a00ca MP09 - MP228 4ha23a29ca

BH30 1ha28a59ca
ZB03 2ha45a20ca NO03 - NO04 12ha99a89ca

MP51 - MP229 
MR04 - MS10 16ha85a87ca

MR19 – MR52 
MT03 – MT14 
MT15

3ha32a89ca

Soit une surface totale de 102 ha 36 a 45 ca.

Toutefois,  pour mettre  en valeur  la parcelle  objet  de la présente décision le demandeur  devra obtenir  l’accord des
propriétaires.

ARTICLE 2 : 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il  a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision ou hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants,

- par recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon, 22 rue d’Assas, BP61616, 21016 DIJON, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté,
lequel sera notifié à Mme Francine COURTOIS et transmis pour affichage aux communes concernées.

Fait à Dijon, le 5 août 2016

     Pour la préfète de région et par subdélégation,
Le directeur régional adjoint.

  Bruno DEROUAND
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrô le des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la Décision n° 2016-13D du 8 juillet 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON, directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 01/04/2016 à la DDT du Doubs :

DEMANDEUR 
NOM GAEC BERTRAND
Commune APPENANS, 25250

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant M.Noël PRIEUR à Mancenans
Surface demandée 5ha 08a 25ca
Dans la (ou les) commune(s) MANCENANS (25) 

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à la
DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC ULMANN Frères à Mancenans 11/03 complet le 01/04/2016 25ha 54a 15ca 5ha 08a 25ca

CONSIDÉRANT  que l’opération présentée par  le  GAEC ULMANN Frères,  en application de l’article  L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture réunie le 16 juin 2016, laquelle a statué
sur un ajournement des dossiers ; qu’en conséquence, le délai d’instruction des demandes a été prolongé de deux
mois supplémentaires ;

VU le courrier reçu le 19 juillet 2016 par lequel le GAEC ULMANN Frères apporte à sa demande initiale une
modification portant sur le  retrait  de la  parcelle n° ZA17 à Mancenans d’une surface de 5ha08a25ca ;  qu’en
conséquence, il n’existe plus de concurrence entre les deux candidats ;

CONSIDÉRANT  compte tenu de ce qui précède, que la demande du GAEC ULMANN Frères après modification porte
sur une surface de 20ha 45a 90ca ;
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Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter la parcelle n° ZA 17 située à Mancenans dans le département du Doubs,
d’une surface de 5ha 08a 25ca et ne faisant l’objet à ce jour d’aucune demande concurrente.

Toutefois, pour mettre en valeur la parcelle objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant,
l’accord du propriétaire.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon, 22 rue d’Assas, BP61616, 21016 DIJON, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au GAEC BERTRAND et transmis pour information et affichage à la commune de Mancenans.

Fait à Dijon, le 2 août 2016

Pour la préfète de région et par subdélégation,

Le directeur régional adjoint,

Bruno DEROUAND
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrô le des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la Décision n° 2016-13D du 8 juillet 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON, directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 11/03/2016 à la DDT du Doubs, dossier déclaré complet le 01/04/2016 :

DEMANDEUR 
NOM GAEC ULMANN FRERES
Commune MANCENANS, 25250

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant M.Noël PRIEUR à Mancenans
Surface demandée 25ha 54a 15ca
Dans la (ou les) commune(s) MANCENANS (25) 

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU le délai de publicité de la demande fixé au 20 mai 2016 ;

VU la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à la
DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC BERTRAND à Appenans 01/04/2016 5ha 08a 25ca 5ha 08a 25ca

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le GAEC BERTRAND, en application de l’article L331-2 du Code rural
et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture réunie le 16 juin 2016, laquelle a statué
sur un ajournement des dossiers ; qu’en conséquence, le délai d’instruction des demandes a été prolongé de deux
mois supplémentaires ;

VU le courrier reçu le 19 juillet 2016 par lequel le GAEC ULMANN Frères apporte à sa demande initiale une
modification portant sur le  retrait  de la  parcelle n° ZA17 à Mancenans d’une surface de 5ha08a25ca ;  qu’en
conséquence, il n’existe plus de concurrence entre les deux candidats ;

CONSIDÉRANT  compte tenu de ce qui précède, que la demande du GAEC ULMANN Frères après modification porte
sur une surface de 20ha 45a 90ca ;
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Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées dans le département du Doubs et ne faisant
l’objet à ce jour d’aucune demande concurrente :

Commune de Mancenans

Référence Cadastrale Surface Référence Cadastrale Surface

ZC22 - ZD22 3ha 24a 80ca ZC40 - ZH43 3ha 95a 70ca

ZH42 99a 20ca ZA54 3ha 05a 90ca

ZC17 58a 60ca ZA16 5ha 75a 80ca

ZD04 60a 50ca ZC20 – ZC53 - ZH03 2ha 25a 40ca

Soit une surface totale de 20 ha 45 a 90 ca.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant,
l’accord du (des) propriétaire(s).

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon, 22 rue d’Assas, BP61616, 21016 DIJON, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté  lequel  sera notifié  au GAEC ULMANN Frères et transmis  pour  information et  affichage à la  commune de
Mancenans.

Fait à Dijon, le 2 août 2016

Pour la préfète de région et par subdélégation,

Le directeur régional adjoint,

Bruno DEROUAND
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